
COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE    REPUBLIQUE FRANCAISE 
DU NORD DE LA REUNION 
 
 

RAPPORT N°2023/6-16 
au Bureau de la Communauté 

en séance du jeudi 02 novembre 2023 
 

OBJET :   

TRAVAUX D’AMENAGEMENT ET DE VALORISATION DES SITES DE LOISIRS ET DE PIQUE-NIQUE DU BRULE ET 
DU COLORADO SUR LA COMMUNE DE SAINT-DENIS  – APPROBATION DU PROGRAMME DES TRAVAUX ET DU 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL ET AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT DE SOLLICITER LES 
SUBVENTIONS AU TITRE DE L’ACTION 4.6.1 « AMENAGEMENTS ET EQUIPEMENTS DE SITES TOURISTIQUES 
PUBLICS » DU PROGRAMME EUROPEEN FEDER 2021/2027 

 

I – Présentation 

Déclarés d’intérêt communautaire par délibération du Conseil communautaire du 23 février 2006, conforté par délibération du  
19 décembre 2006 délimitant les sites touristiques d’intérêt communautaire, les zones de loisirs et de pique-nique du Brûlé et 
du Colorado font partie de ces sites prisés du territoire de la CINOR à la fois par les touristes affinitaires et locaux mais aussi 
par les familles. 
 
En effet, distancés d’environ 2 km, ces sites localisés dans les hauts de la commune de Saint-Denis, sont identifiés comme de 
grands espaces naturels de l’île qui disposent d’atouts non négligeables du fait notamment de leur proximité avec les départs 
de sentiers de randonnées et des aménagements proposés à destination des familles (aires de pique-nique et de jeux). 
 
Face au succès que rencontrent ces sites dont la fréquentation ne cesse d’augmenter, et afin de répondre aux attentes des 
usagers, la CINOR envisage de réaliser des travaux de valorisation et de sécurisation de chacun de ces espaces intégrant des 
jeux inclusifs, afin d’adapter les équipements aux normes encadrant les aires de jeux et de leurs équipements découlant des 
décrets du 10 août 1994 et du 18 décembre 1996.  
 
Pour se faire, une procédure de mise en concurrence a été lancée  en avril 2023 en vue des travaux d’aménagement et de 
valorisation de ces sites sur la base du programme suivant : 

- Fourniture et pose de banquettes en plastique recyclé ; 
- Installation de tables de pique-nique supplémentaires en bois ; 
- Installation de bancs ; 
- Réalisation de tables de ping-pong et de table d’échec en béton armé ; 
- Installation de nouveaux jeux y compris des jeux inclusifs (combinaison multiactivité avec  tours,  tobogans ; pont, 

filet, jeu à bascule, balançoires, etc) ; 
- Fourniture et pose de sols amortissants ; 
- Installation d’une lice en plastique recyclé ; 
- Mise en place de signalétiques, de panneaux directionnels, de panneaux d’information, de plans de zone, de 

marquage au sol ; 
- Etc. 

A l’issue de l’analyse des offres reçues, les marchés de travaux ont été notifiés pour un montant global de 427 135,80 € HT. 
 
Cette opération  participe au développement du secteur touristique de l’île qui constitue une des priorités pour son 
développement économique et s’intègre dans la continuité des ambitions de la CINOR de proposer des sites de qualités au 
même titre que l’aire de pique-nique  de Bois-Madame sur la commune de Sainte-Marie ou de la zone de loisirs du Bocage sur 
la commune de Sainte-Suzanne notamment, qui ont été récemment rénovées. 
 
Par ailleurs, ce programme d’aménagement s’inscrit dans la volonté de la CINOR de poursuivre l’offre touristique sur son 
territoire, en complément des équipements existants, dans le respect de l’environnement et participe à renforcer les filières 
relais de croissance (loisirs et sports de pleine nature notamment) tout en consolidant les filières « valeurs sûres » 
(randonnées, tourisme de nature….) en faveur du développement des Hauts. 
 



Au vu de la consistance des travaux et des objectifs visés, cette opération   est susceptible  de financements de l’Europe au 
titre de la fiche action 4.6.1  « Aménagements et équipements de sites touristiques publics », du FEDER / P.O.E. (Programme 
Opérationnels Européens) 2021-2027. 
 
II – Plan de financement prévisionnel des travaux 
 
Conformément aux modalités liées aux demandes de subventions, il vous est proposé le plan de financement prévisionnel  
suivant relatif aux travaux d’aménagement et de valorisation des sites de loisirs et de pique-nique du Brûlé et du Colorado : 
 

Coût total 
hors TVA

Montant hors 
TVA des 

dépenses 
éligibles 
retenues

UE (FEDER) 
en € HT 

Cofinanceur 
(Région) en 

€ HT

CINOR 
(en € HT) 

*

Dépenses totales           
en € HT 427 135,80 395 751,80 336 389,03 19 787,59 39 575,18
Taux d'intervention en 
%

100% 85% 5% 10%
 

 

     * + pré financement de la TVA : 39 575,18 € 

 

Compte tenu que les dépenses relatives au nettoyage, au débroussaillage, au défrichage ou encore à l’abattage sont 
considérées comme des dépenses d’entretien, non éligibles, celles-ci ont été déduites du montant total de l’opération. Le 
montant prévisionnel éligible retenu est donc de 395 751,80 € sur un montant total de dépenses de 427 135,80 € HT. 

 

En conséquence, je vous demande de bien vouloir : 

- approuver le montant prévisionnel des travaux d’aménagement et de valorisation des sites de loisirs et de pique-nique 
du Brûlé et du Colorado sur la commune de Saint-Denis  pour un montant de 427 135,80 € HT. 

- approuver le plan de financement prévisionnel relatif à ces travaux au titre de la mesure 4.6.1  « Aménagements et 
équipements de sites touristiques publics », du FEDER / P.O.E. (Programme Opérationnels Européens) 2021-2027 ; 

- Valider la participation financière de la CINOR à hauteur de 39 575,18 € HT pour la réalisation de ces travaux, soit 10 
% du montant hors taxe du coût prévisionnel éligible de l’opération. 

- m’autoriser à solliciter les subventions correspondantes auprès de l’Europe et de la Région sur la base du plan de 
financement prévisionnel proposé. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 

      
                                
                     Le Président, 
                                                             Maurice GIRONCEL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNAUTE INTERCOMMUNALE    REPUBLIQUE FRANCAISE 
     DU NORD DE LA REUNION 
 
 

DECISION N°2023/6-16 
du Bureau de la Communauté 

en séance du 02 novembre 2023 
 
OBJET :   

 
TRAVAUX D’AMENAGEMENT ET DE VALORISATION DES SITES DE LOISIRS ET DE PIQUE-NIQUE DU BRULE ET 
DU COLORADO SUR LA COMMUNE DE SAINT-DENIS  – APPROBATION DU PROGRAMME DES TRAVAUX ET DU 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL ET AUTORISATION DONNEE AU PRESIDENT DE SOLLICITER LES 
SUBVENTIONS AU TITRE DE L’ACTION 4.6.1 « AMENAGEMENTS ET EQUIPEMENTS DE SITES TOURISTIQUES 
PUBLICS » DU PROGRAMME EUROPEEN FEDER 2021/2027 

 
 

LE BUREAU DE LA COMMUNAUTE 
 
Vu les dispositions du CGCT ; 
 
Considérant que l'article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, permet à l'organe délibérant de tout EPCI 
d'accorder des délégations d'attributions au Bureau Communautaire ; 
 
Considérant que dans son avis rendu le 17 décembre 2003, le Conseil d'Etat a jugé que (..) « L'article L5211-1O autorise, 
l'organe délibérant à déléguer librement ses attributions, au Bureau, dans toutes les matières autres que les sept qui y sont 
énumérées par le présent article »  (Conseil d'Etat, avis, 17 déc. 2003/ n° 258.616, Préfet du Nord) ;  
 
Considérant que le 10 juillet 2020 affaire n° 2020/1-07 le Conseil Communautaire a délégué au Bureau les compétences 
suivantes : 
 

1. Pour les actes visant la gestion du personnel et la gestion de la rémunération des conseillers communautaires ; 
 

2. Pour attribuer ou résilier les marchés publics et accord-cadre de travaux, fournitures et services y compris maîtrise d’œuvre 
qui sont supérieurs au seuil des procédures formalisées défini par décret et pour les marchés et accords-cadres de travaux 
passés après procédure adaptée excédant 1 000 000 d’euros HT (y compris, pour une opération de travaux, tous les lots 
afférents à cette opération passés en procédure adaptée sur la base des dispositions de l’article 27-III du CMP), ainsi que 
toutes décisions concernant leurs avenants. 
 

3.  Pour prendre toutes décisions concernant les remises éventuelles de pénalités contractuelles (partielles ou totales), liés aux 
marchés et accords-cadres pour tout type de procédure formalisée ou non ; 
 

4. Pour les plans de financement et des demandes de subventions liés aux dossiers relatifs aux différents marchés susvisés ; 
 

5. Pour les conventions de mandat de maîtrise d’ouvrage, les conventions Publiques d’Aménagement et les concessions 
d'aménagement ; 
 

6. Pour les conventions avec EDF/GDF, France télécom, CISE, VEOLIA EAU ; 
 

7. Pour les conventions pour les déplacements de réseau et plus généralement toutes les conventions d'occupation du domaine 
public ; 
 

8. Pour le déclassement du domaine public intercommunal concernant les matériels et mobiliers ; 
 

9. Pour les conventions de toutes natures en relation avec le fonctionnement de la CINOR ; 
 
Considérant par ailleurs que les affaires déléguées par le Conseil Communautaire ne figurent pas parmi les exceptions visées 
par les sept items de l’article L 5211-10 du CGCT ; 
 
Considérant enfin que le Bureau Communautaire est devenu depuis 2001 du fait des délégations attribuées par le Conseil 
Communautaire, l’organe délibérant pour les affaires déléguées ;  
 
Vu l’avis des Commissions,  
 
Sur le RAPPORT n° 2023/6-16 du Président  
 



APRES EN AVOIR DELIBERE, 
DECIDE 

 
 
 
ARTICLE 1 
 
D’approuver le montant prévisionnel des travaux d’aménagement et de valorisation des sites de loisirs et de pique-nique du 
Brûlé et du Colorado sur la commune de Saint-Denis  pour un montant prévisionnel de 427 135,80 € HT. 
 
ARTICLE 2 
 
D’approuver le plan de financement prévisionnel relatif à ces travaux au titre de la mesure 4.6.1  « Aménagements et 
équipements de sites touristiques publics », du FEDER / P.O.E. (Programme Opérationnels Européens) 2021-2027 ; 
 
ARTICLE 3 
 
De valider la participation financière de la CINOR à hauteur de 39 575,18 € HT pour la réalisation de ces travaux, soit 10 % 
du montant hors taxe du coût prévisionnel éligible de l’opération. 

 
ARTICLE 4 
 
D’autoriser le Président à solliciter les subventions correspondantes auprès de l’Europe et de la Région sur la base du plan de 
financement prévisionnel proposé. 
 
 
Nombre de votants : 15 
Suffrages exprimés : 15 
Vote pour : 15 
Vote contre : 00 
Abstention : 00 

 
 
 
Pour extrait certifié conforme        Le Président, 
Fait à Sainte-Clotilde                                                                                                      Maurice GIRONCEL 
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